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ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement fédéral ont convenu d’un modèle d’entente type 
de subvention qui sera utilisé en vue du fi nancement des 
projets retenus;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.12 de cette loi, un organisme public ne peut, sans 
l’autorisation préalable écrite du ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne, conclure une entente avec un 
autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.13 de cette loi, le gouvernement peut, dans la mesure 
et aux conditions qu’il détermine, exclure de l’applica-
tion de la section II de cette loi, en tout ou en partie, une 
entente ou une catégorie d’ententes qu’il désigne;

ATTENDU QUE ces ententes de subvention à interve-
nir entre le gouvernement du Canada et des organismes 
publics québécois dans le cadre du Fonds d’aide aux 
victimes ont un impact mineur en matière d’affaires inter-
gouvernementales canadiennes;

ATTENDU QU’il y a lieu d’exclure cette catégorie 
d’ententes de contribution de l’application de l’article 3.12 
de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Justice et du ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

QUE la catégorie des ententes de subvention à interve-
nir en vertu du Fonds d’aide aux victimes pour la réalisa-
tion de projets dans le cadre de la Semaine des victimes 
2015 entre le gouvernement du Canada et des organismes 
publics, au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le minis-
tère du Conseil exécutif, soit exclue de l’application de 
l’article 3.12 de cette loi, à la condition que ces ententes 
soient substantiellement conformes à l’entente type de 
subvention jointe à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62940

Gouvernement du Québec

Décret 172-2015, 11 mars 2015
CONCERNANT la composition et le mandat de la 
délégation officielle du Québec à la 35e session de la 
Conférence des ministres de la Jeunesse et des Sports 
de la Francophonie (CONFEJES) qui se tiendra les 13 et 
14 mars 2015

ATTENDU QUE la 35e session de la Conférence des 
ministres de la Jeunesse et des Sports de la Francophonie 
(CONFEJES) se tiendra à Kinshasa en République 
démocratique du Congo, les 13 et 14 mars 2015;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 34 de la Loi sur le 
ministère des Relations internationales (chapitre M-25.1.1), 
toute délégation offi cielle du Québec à une conférence ou 
réunion internationale est constituée et mandatée par le 
gouvernement et que nul ne peut, lors d’une telle confé-
rence ou réunion, prendre position au nom du gouverne-
ment s’il n’a reçu un mandat exprès à cet effet du ministre;

ATTENDU QU’il convient de constituer une délégation 
offi cielle pour y représenter le Québec qui participe à la 
Conférence des ministres de la Jeunesse et des Sports de 
la Francophonie (CONFEJES) depuis sa création en 1969;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie et du ministre de l’Éducation, de l’Ensei-
gnement supérieur et de la Recherche et ministre respon-
sable du Loisir et du Sport :

QUE le secrétaire adjoint à la jeunesse au ministère 
du Conseil exécutif, monsieur Nikolas Ducharme, dirige 
la délégation offi cielle du Québec à la 35e session de la 
Conférence des ministres de la Jeunesse et des Sports 
de la Francophonie (CONFEJES), qui se tiendra à 
Kinshasa en République démocratique du Congo, les 13 et 
14 mars 2015;

QUE la délégation offi cielle du Québec à la 35e session 
de la Conférence des ministres de la Jeunesse et des Sports 
de la Francophonie (CONFEJES) ait pleins pouvoirs pour 
faire valoir les intérêts du Québec, conformément à la 
décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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